


Aider à définir la politique santé de l’entreprise.

L’objectif est de mettre à disposition des entreprises
les informations et les outils nécessaires à une
politique de santé légitime et adaptée à leurs filiales.

• Information sur les pathologies : veille, revue de
   presse, colloques et conférences
• Echanges de bonnes pratiques
• Ateliers méthodologiques, formation médico-
   scientifiques
• Outils opérationnels
• Formation «Aide à la prise de poste»
• Rencontres individuelles 

Traduire l’engagement de l’entreprise dans les filiales.

Cet accompagnement personnalisé et sur mesure
à destination des filiales est fait en concertation
avec le siège et en fonction des besoins et priorités.
 
• Evaluation initiale
• Définition de la stratégie opérationnelle, des objectifs
   et des indicateurs adaptés
• Aide à l’écriture de plans d’actions
• Recherche de partenaires médicaux, associatifs /
   audit des partenaires
• Atelier / Formation
• Suivi / Evaluation

L’appui institutionnel L’accompagnement opérationnel

La maladie chronique est définie comme «un problème de santé qui nécessite une prise en charge sur plusieurs années» (OMS).
Cette définition regroupe des maladies très diverses, transmissibles  (VIH/sida, hépatites, tuberculose, paludisme...) et non transmissibles (cancer, diabète, 
hypertension...).

Si les progrès scientifiques ont permis de transformer des maladies transmissibles au diagnostic peu favorable en maladies chroniques, y compris dans les pays en voie
de développement, des changements, notamment démographiques, environnementaux ou des modes de vie ont considérablement accru l’incidence des maladies
non transmissibles.
L’Afrique est désormais confrontée à ce double fardeau.

Tout programme de santé est basé sur l’évaluation, la définition d’objectifs et d’indicateurs et doit :

• comporter 3 volets : sensibilisation, prévention et prise en charge médicale globale,
• garantir la confidentialité des données personnelles et médicales,
• se baser sur le volontariat notamment en ce qui concerne le dépistage et le diagnostic,
• lutter contre toutes formes de stigmatisation et de discrimination basées sur l’état de santé, réel ou supposé,
   à l’embauche ou dans l’emploi.

MÉTHODOLOGIE
Ces maladies concernent majoritairement la 
population active et ont un impact important
dans le monde du travail :

• augmentation du coût du travail,
• réduction de la main-d’oeuvre et des
   compétences disponibles,
• diminution de la productivité,
• coût pour les systèmes de santé,
• dissuasion des investisseurs.

IMPACT

propose aux entreprises deux types de services indépendants et complémentaires :PRESTATIONS


